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Au centre des Finances Publiques de 
Remiremont  (Vosges), la fermeture 
annoncée du restaurant administratif 
financier (RA) fait suite au départ de 
l’agent Berkani (réussite à un concours). 
Le président de la cantine a été sommé 
de fermer le restaurant et de dissoudre 
l’association de gestion. Deux courriers 
lui ont été envoyés par la DDFiP pen-
dant les vacances d’été, sans respect 
des délais de préavis prévus dans les 
conventions passées entre le SG, la DG-
FiP et le prestataire de service de repas, 
les directions extérieures ayant des ra-
tionnaires et l’association. L’association 
n’a bien évidemment pas été consultée 
pour essayer de trouver une solution 
digne pouvant convenir au plus grand 
nombre. Tout a été organisé dans l’opa-

cité totale, en catimini, entre le SG et la 
DDFiP (via la DGFiP).

Solution retenue  : une convention 
avec l’hôpital de Remiremont, très 
contraignante, qui ne pourra pas accep-
ter les agents entre 12 h et 12 h 45 et qui 
n’accordera pas aux agents la subven-
tion interministérielle de 1,22 € !

Ceci ne tient pas compte du contexte 
économique et social dégradé dans un 
environnement rural difficile.

Le président de l’association et la sec-
tion Solidaires Finances Publiques 
des Vosges ont  réagi très vivement 
pour gagner du temps  (la fermeture a 
été repoussée du 1er octobre au 1er dé-
cembre) et trouver une solution digne 
pour tous les agents du site.

Pour Abbeville (Somme), la 
structure a été fermée alors 
que les agents n’ont aucune 
solution et ne perçoivent pas 
le titre restaurant !

Remiremont

Abbeville

Dans l’Eure, la DDFiP pro-
fite du départ en retraite de 
l’agent de restauration pour 
décider de la fermeture.

L’Eure

Solidaires Finances a bien compris que l’embauche 
d’agents Berkani était terminée, ce qu’a confirmé la DGFiP. 
Solidaires Finances a proposé, compte tenu de la sous-
consommation en 2015 (2,9 M€), de donner davantage 
de subventions aux associations afin qu’elles puissent em-
baucher du personnel en remplacement d’agents Berkani.
Solidaires Finances a démontré qu’il fallait 26 000 € par 
an pour un agent de restauration alors que le titre restau-
rant pour les agents du site reviendrait à 33 000 €.
Le DGFiP a calculé qu’un agent de restauration reviendrait 
à 45 000 € !! D’où tient-elle ces chiffres ? Aucune explica-
tion n’a été fournie !!
Solidaires Finances  s’est vivement opposée à toutes ces 
fermetures qui se font dans le mépris du dialogue social et 
dans l’ignorance totale des CHSCT.
Pour Solidaires Finances, la restauration des agents re-
lève des conditions de vie au travail en plus d’être un pro-
blème de santé publique.
Solidaires Finances a indiqué que, dans les années 1970, 
avec la création des centres des impôts, l’ex DGI avait mis 
en place, dans la plupart des sites créés, de vraies struc-
tures de restauration, capables d’accueillir au moins 50 % 
des agents sur place. 
C’était vécu comme un progrès social.
Aujourd’hui, on vit une régression sociale sans précédent 
avec la disparition programmée des structures de restau-
ration, sans aucune analyse de fond sur la baisse de fré-
quentation.
On voit réapparaître la « gamelle», avec ou sans coin repas, 
comme après guerre.
Ce n’est pas glorieux pour le Ministère et la DGFiP qui sont 
loin d’être exemplaires sur ce sujet !
Solidaires déplore que la DGFiP ait une vision purement 
comptable sans le moindre regard social.
Enfin Solidaires Finances s’est interrogée sur le rôle véri-
table des délégations d’action sociale en matière de res-
tauration.

Il avait en effet été indiqué aux membres du CNAS que les 
délégués devaient aider les associations de restauration 
dans leur gestion, dans le choix de leur prestataire et les 
assister en cas de difficultés.
On se rend compte au travers de ces différents dossiers 
évoqués qu’il n’en n’est rien, que le rôle dévolu aux délé-
gués est, comme auparavant, de rechercher des solutions 
alternatives sans se préoccuper de la survie des associa-
tions, d’accompagner les directions dans leurs choix au 
détriment des associations.
Par ailleurs, Solidaires Finances a exigé que la DGFiP 
transmette sa circulaire d’octobre 2015 sur la restauration 
à chaque président et trésorier de chaque association qui 
sont les premiers concernés.
Pour le logement, ALPAf n’a perçu qu’une subvention de 
20,8 M€ alors qu’il était prévu 23 ,5 M€.
L’association EPAF a quant à elle perçu 500 000 € de moins 
alors qu’elle a du payer, comme les autres associations, le 
loyer des locaux du VALMY pour 1,2 M€.
Enfin, les sommes versées pour la protection sociale com-
plémentaire se sont élevées à 5 M€ alors que la prévision 
était de 9,5 M€.
Solidaires Finances a indiqué que, pour elle, il s’agissait 
d’une sous-consommation organisée.
En effet, les besoins en logements sont une réalité avec les 
recrutements actuels en île de France, sachant qu’en 2016 
ALPAf n’a pas réussi à honorer toutes les demandes en 
foyers meublés (100 agents ont dû trouver eux-mêmes 
une solution de logement)
EPAf ne cesse de faire des efforts en termes de rationalisa-
tion et de restructuration afin de boucler son budget.
Enfin, beaucoup d’agents se trouvent dans des situations 
difficiles et se voient refuser des aides alors que le budget 
d’action sociale aurait permis de les secourir.
Pour Solidaires Finances, les raisons étaient donc mul-
tiples pour une pleine consommation budgétaire.
Toutes les fédérations ont voté contre le bilan 2015 de 
l’action sociale.
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DÉCLARATION LIMINAIRE 
CNAS DU 7 octobre 2016 

 
Au cours du 2ème semestre 2015, suite aux annonces du CTM du 13 octobre, les Fédérations 
syndicales des Finances Solidaires, CGT, FO, CFDT et CFTC/UNSA ont boycotté les instances 
de l’action sociale et ont exprimé à diverses reprises les motifs de leur mécontentement. 

Elles ont notamment dénoncé la véritable remise en cause de la politique sociale dans les 
ministères économiques et financiers (MEF) par la ponction de 30 millions d’€ des crédits dédiés 
à l’action sociale pour 2016. 

Au cours du 1er semestre 2016, les Fédérations syndicales sont revenues à la table des  
négociations. C’est ainsi qu’elles ont participé de manière constructive aux deux groupes de 
travail CTM/CNAS des mois de février et mars. 

Ces rencontres avaient pour but, pour nos Fédérations, d’élaborer un budget d’action sociale au 
plus près des besoins des agents. 

Ces besoins ont été repris dans le courrier que nos deux Fédérations vous ont adressé le 28 juin 
dernier. 

Au CTM du 4 octobre, le Ministre a annoncé que le budget dévolu à l’action sociale « garantissait 
un niveau élevé et inchangé des prestations pour les agents de Bercy » sans toutefois donner de 
chiffres. 

Quelle ne fut pas notre surprise de découvrir le jour même, sur le site performance publique, le 
budget chiffré de l’action sociale, toujours en retrait par rapport à celui de 2015. 

Notre crainte d’une diminution du budget 2017 était bien fondée ! 

L’administration s’abrite derrière une nouvelle mécanique budgétaire qui part des crédits 
consommés de 2015 pour établir et justifier son budget 2017. 

C’est ainsi qu’on observe des baisses importantes sur différents postes à savoir: 

• Baisse de 5,2 M€ des crédits pour la restauration 

• Baisse de 4 M€ de la subvention d’EPAF 

• Une subvention de 14,3 M€ pour ALPAF alors qu’en 20 15 elle s’élevait à 26,25 M€ 

• Baisse de 500 000 € des crédits consacrés à la pare ntalité 

• Baisse de 7,2 M€ de la participation de l’Etat empl oyeur à la protection sociale 
complémentaire 

• Baisse de 800 000 € des subventions aux association s socio-culturelles 

• Baisse de 70 000 € des crédits alloués aux CDAS 

 

Dans ce budget, on ne constate aucune hausse ! 
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Ce budget 2017 serait construit sur la consommation de 2015 mais si la totalité du budget 2015 
n’a pas été consommée, c’est qu’il n’y a pas de volonté politique pour qu’il le soit ! 

Nous considérons que le budget alloué aux politiques sociales consacre une véritable régression 
de l’action sociale et ne correspond pas aux besoins exprimés par les agents. Les agents des 
finances ont vu une baisse de 7,2% de leur pouvoir d’achat depuis 2010 et ce ne sont pas les 
modiques augmentations du point d’indice  de 0,6% au mois de juillet et 0,6% en février qui 
permettront un rattrapage ! 

La baisse constante des effectifs, les restructurations de toute nature, les suppressions de 
services fragilisent les agents dont les conditions de vie au travail se dégradent. Alors pour les 
agents l’action sociale revêt toute son importance et devient une vraie nécessité. 

Si les aides pécuniaires et secours ont été délivrés en 2015 pour 3,3 M€, nous savons que la 
réalité est bien au-delà de ce montant. 

Trop d’agents n’osent pas se rendre au service social pour demander une aide par pudeur, par 
honte ou par manque de confiance. 

S’agissant d’ALPAF elle rencontre pour cette année 2016, des difficultés pour loger tous les 
agents de catégorie C  arrivant en île de France. 

Or la subvention prévue pour 2017 ne permettra pas de réserver tous les logements dont les 
agents ont réellement besoin.  

Est-ce à dire que les objectifs d’ALPAF sont revus à la baisse ? 

La baisse de la subvention à EPAF de 4 M€ va obliger l’association à augmenter ses tarifs de 
colonies de vacances et à réduire son catalogue vacances familles, faute de moyens. Vous 
auriez voulu sanctionner EPAF pour avoir osé quitter l’immeuble du VALMY afin de diminuer ses 
charges de loyers que vous ne vous y seriez pas pris autrement. Ce n’est certainement pas en 
augmentant les tarifs de cette manière qu’EPAF fera revenir les colons, le porte monnaie des 
agents n’étant pas extensible, bien au contraire. 

La baisse des crédits consacrés à la restauration est un vrai scandale, quand on connaît le prix 
payé par les agents en île de France ou en province pour des repas de moindre qualité. La 
DGFIP ne veut plus participer aux salaires des personnels de restauration et décide sans 
dialogue social la fermeture pure et simple des petites structures. Quant à la subvention aux 
petites structures de restauration, elle n’a pas été réévaluée depuis des années. 

Quant à l’aide à la parentalité, aucune nouvelle réservation de places en crèche n’est prévue, il 
faudra se contenter des 504 berceaux pour 12251 enfants de moins de 3 ans. Ce n’est pas avec 
seulement 4,11% de satisfaction des besoins de places en crèches pour l’ensemble des agents 
que notre ministère compte régler l’égalité femmes/hommes. 

Quelle hypocrisie !! 

Ce projet de budget pour 2017 est une marque de mép ris pour tous les agents de Bercy et 
une véritable provocation. 

Il consacre une régression sociale sans précédent dans un dialogue social inexistant. 

Nos fédérations sont attachées à une action sociale de qualité, de haut niveau et qui réponde aux 
attentes des agents. C’est pourquoi elles réaffirment leur volonté de garantir l’action sociale 
comme une priorité des politiques ministérielles ce que ne démontre pas ce projet de budget. 
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Les aides à la parentalité

Le Directeur d’ALPAf  expose les difficul-
tés à réaliser l’adéquation entre l’offre et la 
demande.
Il constate que sur l’Ile de France, les agents 

ont tendance à déposer des demandes pour Paris intra-mu-
ros ou très proche proximité bien qu’ils travaillent en ban-
lieue. Pour ces raisons, il est souvent très difficile de satis-
faire leurs demandes.
Le nombre de logements rendus pour inoccupation est en 
augmentation (147 en 2015, 131 en 2014). Cela concerne 
assez souvent des logements neufs situés dans «des quar-
tiers agréables» et qui n’ont pas trouvé preneur, comme à 
Vincennes ou dans la zone Mac Donald (19°) à Paris.

A l’exception de l’aide à la première installation (API), ALPAf ne consent que 
des prêts. L’administration ayant décidé que les prêts devaient s’auto-alimenter. 
En conséquence, le prêt « étudiant » ne rencontre pas de succès bien que cha-
cun-e connaît les difficultés que représente la prise en charge d’un tel logement 
pour les parents concernés.
Les agents qui paient déjà le loyer de leur logement ne peuvent plus emprunter 
car ils dépassent de fait le  taux d’endettement de 30% .
Conclusion, c’est pour ces agents la double peine  : salaires modestes, capaci-
té d’emprunt nulle auprès d’ALPAf. Alors pour s’en sortir, ils ont recours à des 
crédits à des taux élevés auprès d’organismes «revolving» peu regardants et se 
retrouvent ensuite en situation de surendettement.
Cela ne correspond pas à notre sens de l’action sociale.  Celle-ci doit avant tout 
répondre aux besoins sociaux des agents.

Solidaires Finances demande un bilan très 
précis des logements rendus sur plusieurs 
années et demande à avoir connaissance du 
véritable parc de logements mis à disposition 
des agents des MEF. Elle s’interroge sur le  fait 
que trop d’agents ne trouvent pas de solution 
de logement dans des conditions acceptables.
Solidaires Finances estime qu’ALPAf doit 
mieux communiquer sur ses logements et re-
vendique l’accès du parc de logements ALPAF 
aux retraités.

C’est pourquoi Solidaires 
Finances continue à reven-
diquer des aides non rem-
boursables pour les agents et 
en particulier pour l’aide aux 
études.
Si tel avait été le cas par ail-
leurs, le budget d’ALPAf aurait 
été certainement davantage 
utilisé.
En réponse Mme BRAUN-LE-
MAIRE annonce un groupe de 
travail  sur le thème du Loge-
ment, au mois de mai 2016.

Dans le domaine de la petite enfance, le Ministère fait état de 504 réservations de berceaux de crèches, avec une aug-
mentation de l’offre doublée en 6 ans. Il fait remarquer que le budget des aides à la parentalité a augmenté ces der-
nières années.
Il a été porté à 4,7 M€ en 2015 avec la mise en place du CESU 6/12 ans.

Pour Solidaires Finances le nombre de places en crèches 
(504) est ridiculement bas alors que les MEF veulent se 
donner en exemple en termes d’égalité professionnelle 
femmes/hommes. 
Une étude du ministère de la fonction publique indique 
que près de la moitié des fonctionnaires gardent eux-
mêmes leur enfant de moins de trois ans.
A Solidaires Finances , chacun-e le sait, ce sont davan-
tage les femmes qui ont recours au congé parental et au 
temps partiel, avec toutes les conséquences sur leur car-
rière et leur retraite.
Dans le cadre de l’égalité professionnelle hommes/
femmes, il est primordial de réserver des places de crèches 
mais aussi de créer des réseaux spécifiques d’assistantes 
maternelles sur l’ensemble du territoire.

Solidaires Finances est intervenue également sur le 
CESU 0/6 ans mis en place par la DGAFP et dont les condi-
tions d’accès sont beaucoup plus restrictives que pour le 
CESU 6/12 ans. Dans les faits 80% des agents des MEF se 
trouvent exclus du dispositif.
En conséquence, nous avons demandé que le secréta-
riat général mette en place un dispositif de substitution 
équivalent aux conditions du 
CESU 6/12 ans. C’est possible  ! 
Encore faut-il en avoir la vo-
lonté !
Pour Solidaires Finances, il y a 
nécessité d’accroître les pres-
tations offertes dans le cadre 
de l’aide à la parentalité.

Solidaires Finances continuera  à porter les revendications des agents  pour                          
une action sociale de proximité répondant aux besoins de tous les agents.

Sur les prêts

Le logement

Si l’action sociale a un coût, elle n’a pas de prix !

Un second groupe de travail 
permettra d’aborder les su-
jets liés au secteur vacances-
loisirs.
Seront également abordés 
la gouvernance des associa-
tions, le rôle et la place des 
organisations syndicales au 
sein des associations.
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Projet de budget de líaction sociale pour 2016 

Le CNAS initialement pr�vu le 3 d�cembre 2015 s’est 
r�uni le 7 janvier. Il avait �t� remplac� par une r�union 
entre les F�d�rations des Finances accompagn�es 
des vices-pr�sidents des associations et le secr�tariat 

g�n�ral accompagn� des pr�sidents. Cette r�union faisait 
suite aux diff�rentes actions men�es par les F�d�rations depuis 

l’annonce du CTM du 13 octobre de l’amputation de la subvention ALPAF 
pour 2016.

Plusieurs points figuraient � l’ordre du jour :
u L’approbation du Proc!s Verbal du CNAS du 7 juillet 2015 ;
u Le projet de budget de l’action sociale pour 2016 ;
u Les conventions d’objectifs et de moyens 2016/2018 des associa-
tions AGRAF (restauration), EPAF (loisirs, vacances) et ALPAF (loge-

ment-aides) ;
u La revalorisation des prestations ALPAF ;

u Les mesures ALPAF d’accompagnement des agents de la DGDDI ;
u L’harmonisation tarifaire.
Apr!s lecture de la d"claration liminaire inter-f"d"rale jointe en annexe, Mme BRAUN-LEMAIRE,  Di-
rectrice des Ressources Humaines et pr"sidente du CNAS,  a apport" les pr"cisions suivantes :
} Le CNAS ne se tient que sur une demi journ"e car il lui avait sembl", apr!s les discussions du              
3# d"cembre avec les f"d"rations syndicales, que ce CNAS "tait purement «technique» et avait 
essentiellement pour but de se prononcer sur le budget et sur les conventions $tat/associations 
pour donner, � ces derni!res, les moyens de fonctionner.
} La note d’orientation des CDAS ne figure pas � l’ordre du jour.
A titre exceptionnel, il n’y aura pas de note d’orientation pour 2016 compte tenu des discussions 
� venir sur l’action sociale. Une simple note comportant les "l"ments budg"taires sera envoy"e 
au CDAS.
} Le calendrier des instances (CNAS, CHSM, CTM) n’est pas encore arr%t".  Il faut reconstruire 
l’agenda minist"riel, mettre en place tous les groupes de travail des trois instances et les cycles de  
discussions pr"vus pour l’action sociale.
}  La circulaire restauration a d"j� "t" distribu"e � tous les CDAS ;
}  Le cycle de discussions qui sera mis en place aura deux axes : l’avenir de l’action sociale (finali-
t"s, "volutions), l’avenir des associations (fonctionnement, gouvernance), et sera ajust" en fonc-
tion des "l"ments contenus dans la d"claration liminaire.

Les f�d�rations ont fait remarquer que le secr�tariat g�n�ral devait 
prendre la mesure d’une d�claration liminaire inter-f�d�rale, fait raris-
sime pour �tre soulign�.
Elles ont rappel� leurs ambitions pour l’action sociale et ont r�clam� la 
mise en place de groupes de travail tr�s rapidement, � partir de tous les 
besoins des agents, et ce, ind�pendamment des pr�occupations bud-
g�taires.
Solidaires Finances s’est une nouvelle fois insurg�e contre la non sub-
vention � ALPAF, consid�rant que c’�tait un «vol» vis-�-vis des agents 
au regard des besoins non satisfaits, par exemple les places en cr�ches.

Mme BRAUN-LEMAIRE a succinctement pr"sent" le budget 2016, indiquant que sa baisse en Loi de 
Finances de 30 millions d’euros est due essentiellement � la non-subvention � ALPAF.
Et de pr"ciser qu’ALPAF a, compte tenu de ses r"serves, les moyens de fonctionner normalement 
en 2016. Pour elle, dans un contexte de rigueur, les moyens de l’action sociale sont pr"serv"s et la 
subvention � AGRAF est m%me augment"e. Elle pr"cise que pour l’avenir, il y aura des priorit"s � 
d"& nir. Pour elle, il faut %tre responsable et r"aliste, des besoins sont prioritaires et d’autres le sont 
moins et le budget est contraint.
Toutes les organisations syndicales ont r"torqu" que leur r*le n’est pas d’"tablir des priorit"s mais 
de r"pondre aux besoins des agents. Elles ont pour objectif de partir des besoins et de faire un vrai 
chi+ rage dans tous les domaines de l’action sociale.
A ce titre, elles exigent des groupes de travail de mani!re � "valuer ces besoins.
Pour notre part, nous avons d"montr" le cot" pernicieux de la m"canique budg"taire concernant 
notamment l’action sociale.
Les ministres ont con& squ" 26 millions  d’euros de subvention � ALPAF alors que les besoins notam-
ment de places en cr!ches sont criants et en oubliant que sur les 35 M4 d"volus au titre restaurant, 
17,5 M4 (la part salariale, celle  qu’on vous pr"l!ve sur votre salaire) repartaient au budget g"n"ral.

Approbation du PV
du   7 juillet 2015

Les f"d"rations ayant boy-
cott" ce CNAS apr!s lecture 
d’une d"claration liminaire 
refusent de prendre part au 
vote. Le proc!s verbal est 
approuv" � l’unanimit" par 
l’administration.

CNAS
du 7 janvier 2016
Compte-rendu
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Avec 68 M�, c’est le premier poste de d�-
penses.

S’il est en augmentation, c’est pour tenir 
compte du titre restaurant revaloris� en an-
n�e pleine.

Il int�gre la subvention � l’association AGRAF port�e en 
2016 � 10,85 M�, en augmentation de 1,2 M�.

Solidaires Finances  a indiqu� que cette augmentation 
n’�tait pas un «cadeau» mais �tait rendue n�cessaire pour 
la p�rennit� d’ AGRAF en raison des d�! cits r�currents de 
plus de 1 M� annuels.

La subvention aux autres structures de restauration (res-
taurants ! nanciers, restaurants inter-administratifs, res-
taurants conventionn�s) s’�l�ve � 18,2 M�.

3,6 M� seront a" ect�s au renouvellement des mat�riels, 
des mobiliers et � la r�novation des constructions sur 
di" �rents sites, principalement la r�novation des instal-
lations de la cuisine du restaurant ! nancier de Lille et la 
r�fection de l’ESI de Clermont-Ferrand.

280 000 � sont pr�vus pour la mise en place de la cuisine 
centrale d’Ivry qui viendra remplacer au 01/09/2016 celle 
de Palikao.

S’agissant du titre restaurant, 35,32 M� lui seront a" ect�s, 
le titre ayant une valeur faciale de 6 � depuis le 1er mars 
2015.

Solidaires Finances a de nouveau d�plor� que, sur cette 
somme, les agents reversaient un montant global de 17,5 
M� qui ne revenait malheureusement pas au budget de 
l’action sociale mais au budget g�n�ral de l’#tat.

C’est un tour de passe-passe de l’#tat qui r�cup�re ainsi 
une somme cons�quente sur le budget de l’action sociale, 
reprenant d’une main ce qu’il donne de l’autre.

Solidaires Finances a sollicit� une fois de plus la mise en 
place d’un fond de concours.

R!ponse de l’administration : trop compliqu! "

Solidaires Finances a �galement demand� des pr�cisions 
sur les futurs travaux concernant le restaurant parisien de 
Reuilly g�r� par AGRAF.

Ce restaurant pr�vu pour 1 200 couverts est sur-dimen-
sionn�, ind�pendamment de «$VIGIPIRATE$» qui, depuis un 
an, g%ne actuellement son acc�s puisqu’il n’est accessible 
pour les agents ne travaillant pas � Necker que par les pas-
serelles du b&timent Colbert.

D’apr�s les �tudes men�es par AGRAF en termes de fr�-
quentation sur plusieurs ann�es, le restaurant r�nov� ac-
cueillera 750 couverts.

La restauration 

Avec 68 
penses

S’il est
compte d

La

Solidaires Finances s’est exprim�e sur la circu-
laire restauration de la DGFIP communiqu�e aux 
services de la DGFIP.
u Il n’y a eu qu’un seul groupe de travail avec la 
DGFIP ;
u Il n’y a pas eu de r�ponses formul�es aux re-
marques des organisations syndicales ;
u Aucune r�ponse n’a �t� apport�e sur le sort des 
di" �rents agents Berkani employ�s en restaura-
tion et qui ne devraient plus y travailler ;
u Pas  d’explication claire donn�e sur l’impossibi-
lit� d’employer des Berkani en restauration ;
u Pas de r�ponse sur le nombre et la localisation 
des structures concern�es ;
u La circulaire n’a pas �t� soumise au CNAS.
Mme BRAUN LEMAIRE a r�pondu que cette circu-
laire �tait �volutive, attendue par les services car 
elle contient des �l�ments structurants.
Cette circulaire sera di� us�e aux organisations 
syndicales et sera revue lors du prochain  groupe 
de travail sur la restauration.

Tourisme social

Solidaires Finances a soulign� la baisse r�guli�re de la subvention accord�e � EPAF avec toutes les cons�quences n�fastes 
pour l’association (restriction des s�jours, augmentation des prix, pressions de plus en plus fortes sur les gestionnaires …)

Solidaires Finances a r�clam� qu’EPAF mette en place des colonies de vacances pour les vacances de la Toussaint. 

S’agissant du futur site de la Saline # la R!union, les informations suivantes ont �t� donn�es :

u Le permis de construire a �t� d�pos� en novembre, en attente de l’accord ;

u Les travaux, qui privil�gient les entreprises locales, devraient pouvoir d�buter rapidement 
avec une d�pense pr�vue pour un maximum de 2 millions d’euros ;

u Le permis de construire porte sur 16 «$lodges$» climatis�s dont cinq avec un �tage.

EPAF pense pouvoir ouvrir le site en novembre 2016.

Ce site sera ouvert � tous les agents du minist�re avec une priorit� pour les agents de La R�union 
et de Mayotte lors des vacances australes.
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Logement ALPAF devra faire des prestations cette ann�e sans percevoir la moindre subvention.
Elle devra puiser dans sa tr�sorerie. ALPAF a d�sormais pour objectif de maintenir un 

parc de 10 000 logements sur l’�le de France compte tenu des logements dont les droits 
de r�servation arrivent � �ch�ance.
Pour ce faire, ALPAF pr�voit de r�server 130 logements par an en �le de France et une vingtaine en province.

Avec son parc de logements actuel, ALPAF consid�re pouvoir loger un agent sur quatre en �le de France.
Pour Solidaires Finances, c’est une th�orie car la r�alit� est toute autre, ALPAF n’�tant pas en mesure de satisfaire toutes 
les demandes de logement qu’elle re!oit. Il a �t� �galement r�clam� qu’ALPAF mette en place des aides concernant les 
travaux d’assainissement en zone rurale.
Solidaires Finances a r�clam� que les pr"ts soient remplac�s par des aides sous certaines conditions, de nombreux 
agents ne pouvant plus emprunter d�s lors que leur capacit� d’endettement est d�j� atteinte soit avec les loyers qu’ils 
payent, soit avec le remboursement de leurs emprunts � l’acquisition. 
La capacit� d’ALPAF � r�server des logements d�pend des opportunit�s, ALPAF s’�tant # x� une somme maximale de 
80 000 euros par logement � Paris.

Solidaires Finances et la 
CGT ont d�plor� qu’au-
cune place de cr�che ne 
soit pr�vue pour 2016, 
les 504 berceaux r�serv�s 
actuellement �tant en 
nombre nettement insuf-
# sant.
Le Secr�tariat G�n�ral 
(SG) indique avoir des dif-
# cult�s pour attribuer les 
places de cr�che dont il 
dispose.
Solidaires Finances  re-
jette cet argument car 
il s’agit d’une mauvaise 
coordination des services, 
� de nombreux endroits 

les demandes restant sans 
r�ponse.
Le SG  indique que le CESU 
6/12 ans rencontre un r�el 
succ�s avec plus de 3000 
demandes.
Si le CESU 6/12 ans est un 
succ�s, en revanche, Soli-
daires Finances demande 
que le SG mette en place 
un CESU  0/6 ans dans 
les m"mes conditions, la 
Fonction Publique ayant 
supprim� la 3�me tranche 
de ce CESU � laquelle 80% 
des agents des minist�res 
�conomiques et # nanciers 
pouvaient pr�tendre.

L’Administration a indi-
qu� que les transferts 
solidaires sur lesquels 
sont bas�s la subvention 
minist�rielle diminuent 
pour des causes mul-
tiples (d�-rembourse-
ment des m�dicaments, 
moins d’enfants, des pa-
thologies lourdes prises 

� 100% sans intervention 
de la mutuelle etc.) en-
tra�nant de fait un baisse 
m�canique de la subven-
tion.
Un groupe de travail 
sera convoqu� prochai-
nement sur le r�f�ren-
cement et le CNAS sera 
associ� � la r�$ exion.

Aides à la parentalité Protection sociale 
complémentaire

Ces cr�dits sont d�sor-
mais attribu�s aux CDAS 
en tenant compte des 
e& ectifs de chaque d�par-
tement (enfants, actifs et 
retrait�s) selon une cl� de 
r�partition o* les retrait�s 
comptent pour 10% avec 
un plancher de 16 000+ et 
des variations plafonn�es 
� 7ou - 5%.

Le montant total des 
CAL ressort � 4 958 8:8 +                   
(4 985 :68 + en 2015) et il 
est exon�r� de la r�serve 
de 8%.
Seulement 1: d�l�gations 
voient leur CAL augmen-
ter, parfois de mani�re 
importante (Paris, nord...) 
tandis que toutes les 
autres ont des cr�dits en 
baisse.

Crédits díactions locales (CAL)

Le montant maximal de l’aide accord�e aux agents en 
di;  cult� selon avis de l’assistant(e) de service social a 
�t� port� en 2015 � 3<000 + (2 000 + auparavant).
Budget pr!vu pour cette prestation : 3 510 000 "

Aides et secours:

Ce projet de budget ne donne aucune vision des em-
plois dans les d�l�gations.
Mme BRAUN-LEMAIRE n’a pas �t� en mesure d’indi-
quer s’il y aurait des suppressions d’emplois en 2016 
dans le r�seau de l’action sociale et � quelle hauteur, 
sauf � pr�ciser qu’elle tenait � pr�server le r�seau et 
que ces suppressions seraient en nombre r�duit.

Moyens en personnels

Toutes les organisations syndicales ont vot� contre ce projet de budget.

Les CAL sont quasiment int!gralement consomm!s.
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Conventions díobjectifs et de moyens 2016/2018 des trois associations

Revalorisation des prêts et de líaide à la propriété ALPAF pour les primo-accédants

Accompagnement
des personnels
de la DGDDI

Les nouvelles conventions ont �t� pr�sent�es aux f�d�ra-
tions avec deux points d’achoppement r�currents :
u Les loyers de l’immeuble du Valmy mis ! la charge des 
associations ;
u Les e" ectifs des associations.
L’Administration maintient sa d�cision de facturer les loyers 
du Valmy aux associations.
S’agissant des loyers qui devaient #tre r�vis�s, elle a indi-
qu� que les informations seraient donn�es lors du pro-
chain CTM (6 avril). Les associations sont autoris�es ! quit-
ter l’immeuble du Valmy si elles le souhaitent.

Solidaires Finances, la CGT, FO et la CFDT ont vot�
contre les conventions des trois associations. La CFTC/UNSA s’est abstenue.

Solidaires Finances a exig! que ces informations soient !ga-
lement communiqu!es mensuellement aux f!d!rations, 
membres des conseils de surveillance.

Ces pr#ts sont revaloris�s de 30% suivant le tableau ci-apr$s :

Le pr#t ! l’am�lioration  de l’habitat est doubl� pour les 
travaux destin�s ! r�aliser des �conomies d’�nergie sous 
condition d’#tre e" ectu�s par une entreprise agr��e :

Montant maximum
ancien

Montant maximum
ancien

Montant maximum au 
01/01/2016

Montant maximum au 
01/01/2016

Aide � la propri�t� Zone 1 Zone 2 Zone 1 Zone 2

tranche1 6�840,00 � 3�630,00 � 8�460,00 � 4�410,00 �

Tranche 2 4�785,00 � 2�520,00 � 6�090,00 � 3�090,00 �

Pr�t immobilier compl�mentaire Zone 1 Zone 2 Zone 1 Zone 2

Tranche 1 17�000,00 � 11�500,00 � 22�000,00 � 15�000,00 �

Tranche 2 13�000,00 � 8�500,00 � 17�000,00 � 11�000,00 �

Pr!t " l'am#lioration 
de l'habitat

Montant 
ancien

Montant au 
01/01/2016

Tranche 1 2�400,00 � 4�800,00 �

Tranche 2 1�600,00 � 3�200,00 �

 Toutes les f�d�rations
ont vot� pour ces mesures

Les plafonds de l’harmonisation tarifaire concernant la restauration ont �t� 
gel�s en 2015.
Pour 2016, le SG pr�voit de les rehausser de 1%, les portant ainsi de 5,10 & ! 
5,15 & en Ile de France et de 5,60& ! 5,65& en province.
Solidaires Finances a fait remarquer que la subvention interminist�rielle re-
pas  calcul�e par la Fonction Publique n’augmentait pas en 2016 au motif qu’il 
n’y avait pas d’in* ation.
Alors comment le SG pouvait il justi+ er une augmentation du co/t des repas 
dans de telles conditions? 
Par ailleurs, Solidaires Finances s’oppose ! cette augmentation du fait des 
pertes cumul�es de pouvoir d’achat des agents, du blocage du point d’indice 
et des r�mun�rations depuis 2010.
Toutes les f!d!rations ont vot! contre l’augmentation des plafonds 
d’harmonisation tarifaire.

Questions diverses
Solidaires Finances a demand� ! l’Administration ! quel stade de r�" exion  
elle �tait sur le dossier des assistant(e)s de service social et sur les 
conseill#res techniques apr#s leur mouvement de gr#ve et la p�tition si-
gn�e massivement.
Mme BRAUN LEMAIRE en r�ponse : 
u Le RIFSEEP est per$u comme un d�classement. Pour les agents ! 
l’�chelon sommital, il y aura un blocage de l’�volution de carri#re. Elle est 
pr%te ! �tudier d’autres pistes. 
u Il n’y a pas de pertes de revenus mais une perte de perspective d’ici la 
mise en place du PPCR en 2018 que vient contrecarrer le RIFSEEP.
Solidaires Finances a indiqu� qu’il suivrait ce dossier et qu’il �tait exclu que 
ces agents soient l�s�s dans ce& e r�forme alors qu’ils a& endaient de la 
reconnaissance pour des carri#res qui ont toujours �t� malmen�es.

Harmonisation tarifaire

Dans le cadre du protocole DGDDI du 2 mars 2015, il est 
pr�vu un dispositif de prestations ALPAF concernant les 
douaniers mut�s ou d�plac�s suite ! restructuration.
Ils pourront b�n�+ cier dans ce cadre de l’aide ! la pre-
mi$re installation  et des aides ou pr#ts d’accession ! la 
propri�t� normalement r�serv�s aux primo-acc�dants.
Solidaires Finances a indiqu� #tre favorable ! ce que 
des aides soient accord�es ! des agents qui subissent 
des restructurations et une mobilit� forc�e.
Mais pour des mesures exceptionnelles, il doit y avoir 
un budget exceptionnel.
Dans ce cas, ces mesures auraient n�cessit� un abonde-
ment ! due concurrence du budget de l’action sociale 
et d’ALPAF en particulier.
Or, au contraire, le ministre a supprim� la subvention 
! ALPAF.
C’est pourquoi Solidaires Finances avec la CGT s’est 
abstenu sur ce dossier.

S’agissant des e" ectifs des associations, contrairement aux conventions pr�-
c�dentes, aucun plafond d’emploi n’est d�sormais + x�, laissant libre champ ! 
l’administration de supprimer les emplois qu’elle veut et ce, sans aucun arbi-
trage.
Par ailleurs, l’article 7 de la convention pr�voit une communication mensuelle 
de la part d’ALPAF sur l’�tat de son activit� au Secr�tariat G�n�ral.
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En direct des associations 

En direct des associations
La baisse drastique du budget de l’action sociale de 30 millions d’euros en 2016 ne peut que 
fragiliser � terme les associations qui d�livrent les prestations (Agraf pour la restauration 
parisienne, ALPAf pour le logement et les aides et pr!ts, EPAf pour le tourisme social), mais 
aussi les prestations de toute nature dispens�es directement par la Sous Direction de l’Action 
Sociale et des conditions de travail (restauration collective en province, les cr"ches, l’aide � la 
petite enfance….).

Hausse des tarifs de 0,50 % pour 
toutes les tranches de la grille, e� ets 

au 1er janvier 2016, le caf� augmente de 
10%, les tarifs appliqu�s aux invit�s ext�rieurs et 

aux personnels conventionn�s de 4,21 %. 
Les suppl�ments sont au m�me prix qu’en 

2015.

Apr�s une ann�e de gel, le plafond de l’harmonisation 
tarifaire est revaloris� de 1%. La politique d’harmoni-
sation tarifaire permet d’o� rir � chaque agent, quel 
que soit le restaurant qu’il fr�quente, Agraf ou autre, 
un repas � un tarif qui, en moyenne, n’exc�de pas un 

reste � charge appel� «! plafond d’harmonisa-
tion tarifaire!». Pour l’ann�e 2016, lesdits plafonds 
s’�l�vent � 5,15 euros en IDF et � 5,65 euros en pro-
vince et la subvention interminist�rielle repas reste 
" x�e � 1,22 euros (comme en 2015).   

Au plus tard au 1er juillet 2016, la cuisine centrale de 
Palikao, qui alimente les restaurants satellites Agraf, 
sera ferm�e et transf�r�e sur le site d’IVRY, en deve-
nant imm�diatement op�rationnelle. Des travaux 
seront e� ectu�s sur le site d’IVRY entra#nant une fer-
meture du restaurant pendant une semaine au mois 
d’avril 2016.

Le parc de logement social minist�riel s’�l�ve � 11 093 logements au 31 d�cembre 2015 dont 
9 528 en IDF. Pour l’ann�e 2016, il est pr�vu la livraison de 130 logements en Ile-de-France et 
une vingtaine en Province.
S’agissant des aides et pr�ts, � compter du 1er janvier 2016, les demandes doivent �tre direc-
tement envoy�es � ALPAf et non plus �tre transmises par l’interm�diaire des d�l�gations des 
services sociaux ou des correspondants sociaux pour Paris, les d�l�gations continuant � avoir 
un r$le de conseil et d’assistance en la mati�re.
S’agissant de l’accession � la propri�t� pour les primo-acc�dants, les montants allou�s au 
titre du pr�t immobilier compl�mentaire et de l’aide � la propri�t� sont revaloris�s � compter 
du 1er janvier 2016 selon le tableau ci-apr�s!: (les zones g�ographiques sont revues selon le 
dispositif de la loi «!ALUR!»)

Agraf

ALPAf

PRESTATIONS 2016 :!LES NOUVEAUTÉS

onisa-
lafonds 
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En direct des associations 

Montants maximum  ANCIENS Montants maximum au 1er janvier 2016

Aide � la propri�t� Zone 1 Zone 2 Zone 1 Zone 2

Tranche 1 6�840 euros 3�630 euros 8�460 euros 4�410 euros

Tranche 2 4�785 euros 2�520 euros 6�090 euros 3�090 euros

Pr�t immobilier compl�mentaire Zone 1 Zone 2 Zone 1      Zone 2

Tranche 1 17�000 euros 11�500 euros 22�000 euros 15�000 euros

Tranche 2 13�000 euros 8�500 euros 17�000 euros 11�000 euros

S’agissant de l’am�lioration de l’habitat, le montant allou� au titre de pr�t am�lioration de l’habitat est doubl� pour les travaux 
destin�s � r�aliser des �conomies d’�nergie, sous condition d’!tre e" ectu#s par une entreprise agr##e RGE (Reconnue 
Garant de l’Environnement)�:

Pr!t am#lioration de l’habitat Montants anciens Montants au 1er janvier 2016

Tranche 1 2 400 ! 4 800 !

Tranche 2 1 600 ! 3 200 !

EPAf

Ces prestations sont ouvertes aux agents actifs et retraités.

Une proc�dure simpli" �e d’inscription 
(syst#me d�claratif ), gratuit� de l’h�-
bergement pour les enfants de moins 
de deux ans, rendre plus attractive  la 
montagne l’�t� par la g�n�ralisation du 
tarif moyenne saison et, selon certaines 
p�riodes, pour toutes les r�sidences 
h$teli#res, une o% re aux grands parents 
" nances d’�tre accompagn�s par leurs 
petits enfants de moins de dix ans avec 
des r�ductions de tarif (30&). Des s�jours 
� th#me pourront �tre organis�s sur le 
site de Vendres. Ouverture en principe 
pr�vue du site de La Saline $ la R#union 
en " n d’ann�e 2016.

un certain nombre de colos sont r�inter-
nalis�es, notamment en hiver� (47 centres 
dont 21 EPAF). Pour les vacances de Prin-
temps, des o% res de proximit� sont propo-
s�es.
Pour l’�t�,�  la dur�e des s�jours est de 19 
jours et pour les 4/11 ans des s�jours de 9 
jours sont propos�s. EPAF propose, pour 
la premi#re fois, des s�jours de pr�ren-
tr�e pendant la derni#re semaine du mois 
d’aout.
Egalement pour la premi#re fois, en 2016, 
des s�jours de formation BAFA sont orga-
nis�s et des destinations lointaines «� der-
ni#res colos�» sont  propos�es.

Vacances familles Vacances enfants

AUTRES

Le niveau des cr�dits allou�s � ces 
prestations est identique � celui de 
2015, apr#s une forte augmentation, 
entre 2014 et 2015, r�sultant de la 
revalorisation du montant maximum 
des aides p�cuniaires de 2 000 � 3 000 
euros.

Aides et secours aux  
personnes en dif! cultés

Cette prestation d’aide � la 
garde d’enfants 6/12 ans, 
exp�riment�e en 2015 dans 
quelques d�partements, est 
g�n�ralis�e en 2016 sur tout 
le territoire. Le nombre de 
places en cr#ches se main-
tient � 504.

Les crédits
díaction locale

Les cr�dits d’actions locales mis en œuvre 
par les CDAS sont exon�r�s de la r�serve 
de pr�caution, (laquelle, pour m�moire, 
est de 8&), et prennent en compte les ef-
fectifs actualis�s dans les d�partements. 
Ces cr�dits, pr�sent�s au CNAS, s’�l#vent 
globalement � 4� 958� 878 euros dans le 
projet de budget pour 2016 et sont en 
l�g#re diminution.

Aides à
la parentalité

PRESTATIONS

ALPAf
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